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REGLEMENT DU CHAMPIONNAT INTERNATIONAL DE L’ŒUF DE MARANS 2011 

 
Ce championnat est organisé par le MCF avec la collaboration active d'Avicol'Club. 
Il se déroulera le Lundi 25 avril 2011 à LA GUICHE (71) 
 
Les conditions de participation sont respectueuses de celles décrites dans les statuts du MCF pour le  
règlement du concours d'œufs de poules Marans du championnat de France. 

 
1. Chaque concurrent envoie ses œufs de Marans, par lot de dix au minimum en boîtes ou 

plateaux emballés sous forme anonyme  
2. Le nombre de lots et limité à 3 par éleveur. 
3. Les œufs doivent être de bonne fraîcheur (10 jours après la ponte est un maximum). Le jury, 

par une prise en main, doit tenir compte de l'état de fraîcheur des œufs et disqualifiera 
d'office les œufs en dessous du poids recommandé. 

4. Le juge peut casser l'un des œufs d'un lot dans le but de vérifier l'état de fraîcheur en cas de 
suspicion de tromperie ou de vieillesse excessive du lot. (disqualification) 

5. Dans la mesure du possible, chaque œuf sera pesé et mesuré. Seront indiqués au dos de la 
fiche de jugement, le poids, la longueur et la largeur de chaque œuf. Les coefficients de 
forme et de densité peuvent être calculés en suivant les formules indiquées sur la fiche de 
jugement. 

6. L'homogénéité de couleur et de forme sur dix œufs n'est pas prise en considération afin de 
ne pas pénaliser la présentation d'œufs pondus par des poules différentes de l'élevage voire 
d'âges différents. Les œufs sont notés individuellement. 

7. Tous les œufs sont pesés avant le jugement. 
8. Après proclamation des résultats, le nom des éleveurs présentant des œufs au concours 

ainsi que les variétés de Marans concernées seront indiqués sur les boîtes respectives. 
9. Chaque lot sera noté aux points sur un total de 10 par œuf. Sont appréciés en priorité la 

couleur des coquilles (sur 7 points) puis la brillance (sur 2 points) et la forme (sur 1 point). 
10. L'intensité de coloration est déterminée par comparaison avec l'échelle des coloris du MCF : 

Œufs n° 1 à n° 3    = 0 point 
Œufs n° 4              = 1 point 
Œufs n° 5              = 2 points 
Œufs n° 6              = 3 points 
Œufs n° 7              = 4 points 
Œufs n° 8              = 5 points 
Œufs n° 9              = 7 points 

11. La brillance est déterminée sur 2 points comme suit : 
Œuf mat                 = 0 point 
Œuf satiné             = 1 point 
Œuf brillant           = 2 points 

12. La forme est déterminée sur 1 point comme suit : 
Œuf caractéristique trapu avec pointe légère  = 1 point 
Autres formes moins caractéristiques              = 0 point 

13. La notation est effectuée œuf par œuf avec le nombre total de points calculé pour 
l'ensemble des dix œufs. 

14. En cas d’ex-æquo, le poids total le plus élevé des dix œufs fera la différence. 
15. Le juge doit classer les six meilleurs lots : un Champion en œufs, un Vice-champion ainsi 

que les quatre meilleurs lots suivants 
 
Le résultat du championnat international de l’œuf de Marans est publié dans le bulletin du MCF. 
 
 
Les frais d’expédition d’œufs destinés au concours sont à la charge de l’éleveur. 
Il est possible d’expédier les œufs directement au Président dans la semaine précédent le concours. 
Les colis seront ouverts le lundi 25 devant témoins. 
Il est donc impératif de préciser sur le colis : 
Championnat International de l’œuf  
Nom Prénom adresse téléphone e-mail + inscription de la variété 
Nombre de dizaines contenues dans le colis.   
 
Les juges sélectionnés par le MCF sont M. Dirk DE JONG juge officiel Néerlandais, spécialisé dans le 
jugement de l’œuf et M. Jean-François KRINS juge officiel Belge.  
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Le jugement se fera à huis clos et débutera à 09:15 
Les résultats officiels seront annoncés à 15:00 
 
Récompenses : 

- Champion international 
- Vice champion international 
- Premier de chaque pays (le champion et vice champion exclu)  
- Petites plaques pour chaque participant. 

 
Est organisé en parallèle : 

- une vente d’œufs de reproduction. 
- une vente de poussins de 1 jour. 
- Une « lecture de l’œuf » sur grand écran  

 

VENTE D'OEUFS DE REPRODUCTION 

 
Les œufs (par multiples de 6) peuvent être expédiés par la poste. 
Ils doivent être envoyés dans la semaine précédente uniquement et en respectant les conditions 
d’emballage préconisées par le MCF (le MCF n’est pas responsable des casses éventuelles lors du 
transport ni des manipulations) 
Afin d’éviter la surcharge de travail de réception des colis, plusieurs adresses de réceptions peuvent 
être fixées.  
Il est également conseillé de faire des groupages pour le transport. Cette organisation reste à la 
charge du vendeur 
Le MCF prend en charge les frais d’expédition sur présentation de la note à hauteur de 10 € maximum 
par participant. 
Les œufs seront vendus en boites de 6 indivisibles. Chaque boite doit être identifiable par le nom et 
l’adresse du vendeur (impératif) et la variété de marans (néant à défaut). 
La boite sera proposée à 10 € : 6€ pour le vendeur, 4€ pour le MCF. 
Chaque acheteur repartira avec un certificat d’origine des œufs afin d’assurer la traçabilité ainsi que 
les conditions de garantie (encore à définir) et une note de conseils pour une bonne couvaison (à 
faire) 
Les œufs non vendus seront récupérés par les vendeurs ou détruits. 
 

VENTE DE POUSSINS DE 1 JOUR 

 
Les poussins doivent impérativement être âgés d’un jour pour des conditions optimales de transports 
dans le respect de leur vie. 
Les poussins doivent être vaccinés contre Marek.  
Ils seront groupés (quelques soit leur provenance) par variété sous éleveuses fournies par 
Avicol'Club. 
Le transport est assuré par le vendeur. Aucune garde n’est assurée. A chaque vendeur de s’organiser 
pour que les poussins arrivent entre 07h00 et 08h30 lundi matin.  
Le prix de vente du poussin est fixé à 4 € (3 pour le vendeur, 1 pour le MCF)  
Tous les poussins non vendus seront récupérés par un éleveur volontaire (à définir impérativement 
AVANT la journée) qui ce chargera de les élever ou de les redistribuer. Le MCF prend en charge la 
part vendeur (soit 2 € par poussin non vendu) 
 
Les chèques seront envoyés aux vendeurs dans les semaines suivantes. 
 
Ouverture au public à 09h00 : entrée 2.5 € (a confirmer par Avicol’Club) pour toute personne non 
exposante. 
Plateau repas sur place (organisé par Avicol'Club) 
« La lecture de l’œuf » : présentation sur grand écran à 14h00 
Remise des prix à 15h00 
Fermeture au public à 18h00 
 


